




 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 



















CERTIFICAT DE COMPÉTENCES
DE SECOURISTE - PSE 1

Paris, le 20 mars 2026

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.726-1 et suivants ;
Vu l'arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux premiers secours ;
Vu l'arrêté du 05 janvier 2026 portant habilitation de la Fédération française de sauvetage et de secourisme pour les formations aux premiers secours ;
Vu le procès-verbal de l'équipe pédagogique n° F-2026-65862, établi en date du 20 mars 2026 ;

Le président, déclarant que

M. Camille THABUIS
Né le 11 mai 2008 à ANNECY (74)

remplit les conditions exigées pour l'obtention du certificat de compétences de secouriste, conformément aux dispositions de l'arrêté du 15 juin 2024 susvisé,

délivre à M. Camille THABUIS le présent certificat de compétences.

Scanner le code ci-dessus pour
vérifier la conformité du diplôme

sur www.ffss.fr

PSE1 - FFSS - N°2026/446852 Christian POUTRIQUET







 

100 rue de la Gare – CS 40019 – 79185  CHAURAY Cedex 
 05.49.08.18.17 -  audrey.khoubid@sdis79.fr 

 
 
 
 
 
 

 
 

ATTESTATION DE REUSSITE 
 
 
Je soussigné, Thibault SAHAGUN-MENCIAS, Président de l’Union Départementale des 

Sapeurs-Pompiers des Deux-Sèvres, atteste que Monsieur Titouan DESMIERS né le 17 

juillet 2008 à Niort (79) a subi avec succès les épreuves certificatives du PSE 1 – Premiers 

Secours en Equipe niveau 1, qui se sont déroulées du 6 au 10 avril 2026 au Centre 

Aquatique GATINEO à Parthenay. 

 

Le présent document atteste de la réussite au certificat correspondant, en l’attente de la 

délivrance du certificat définitif. 

 
Fait à Chauray, le 22 avril 2026 

 
        Thibault SAHAGUN-MENCIAS, 

                    Président de l’UDSP 79 
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RÉPUBLIQUE 
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CERTIFICAT DE COMPETENCES 
D'EQUIPIER-SECOURISTE - PSE 2 

Vu le d6crel n• 91~ du 30 aoOt 1991 modifié relatif à la lormation aux p,emiefs sea>tn ; 

FNMNÇ 
FEDEIIATION NATIONALE DES METIUS DE LA IIATA110lt ff DU_., 

13, Rue Jean Moulin • Maison des Sports 
54510 TOMBLAINE • Tél. 03.83.18.88.37 

Tomblaine, le 28/04/2024 

Vu l'allété du novembre 2007 modifié. fixant le rélérentiel national de oompélenœs de sèaJlfté civile relatif à l'unité d'enseignement• premiers sea>tn en équipe de niveau 2 • ; 
Vu rarrtté du 29 seplembre 2008 modifiant r81Té1é du Oil aoOt 2007 portant agrément de la fédération nationale des métiers de la natation et du sport poor les formations aux premiers seaiurs ; 
Vu la dédsion d'~ PSE2 -1808 A 15 délivrée le 03 aoOt 2018 rela!M! aux référentiels Internes de formation et de certi11calion à l'unité d'enseignement• pœmiers secours en équipe de niveau 2 • ; 
Vu le proc:èHe<1)al de bmalion PSE 2, établi en dale du 28/04/2024 ; 

Le Président de la Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du Sport, déclarant que 

Nathan GENOT, 
né(e) le 16/04/2006 à TOURS (37) 

remplit les conditions exigées pour l'obtention du certificat de compétences d'équipier-secouriste, conformément aux dispositions de l'arrêté 

délivre à Nathan GENOT le présent certificat de compétences. 

PSE2 - FNMNS - N° 2024 / 0-85-01 / 008014 Jean Claude SCHWARTZ 





ATTESTATION DE FORMATION CONTINUE
EQUIPIER-SECOURISTE - PSE2

Programme 2026

Paris, le 7 mars 2026

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.726-1 et suivants ;
Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 modifié portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers secours ;
Vu l'arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux premiers secours ;
Vu l'arrêté du 05 janvier 2026 portant habilitation de la Fédération française de sauvetage et de secourisme pour les formations aux premiers
secours ;
Vu la circulaire du 20 juin 2025 relative aux programmes 2026 pour les unités d'enseignements des premiers secours ;
Vu le procès-verbal de l'équipe pédagogique n° F-2026-65706, établi en date du 7 mars 2026 ;

Le président, atteste que

Mme Servane BUHRIG
Née le 9 juillet 2007 à ÉVREUX (27)

a suivi une session de formation continue relative aux unités d'enseignements :

« premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) ;
« premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) ;

qui s'est déroulée le 07/03/2026, à BERNAY (27300).

Ses compétences d'équipier secouriste (PSE 2) et de secouriste (PSE 1) peuvent être exercées jusqu'à une
prochaine formation continue ou au plus tard au 31 décembre inclus de l'année 2027, sous l'égide d'un
organisme habilité à la formation aux premiers secours conformément aux textes réglementaires en vigueur ou
dans le cadre d'une activité professionnelle lorsque celles-ci sont exigées.

En foi de quoi, nous délivrons à l'intéressée la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Scanner le code ci-dessus pour
vérifier la conformité du diplôme

sur www.ffss.fr

FC PSE2/PSE1 - FFSS - N°2026/440754 Christian POUTRIQUET
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ATTESTATION DE FORMATION CONTINUE
SECOURISTE – PSE1

Programme 2026

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.726-1 et suivants ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 modifié portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers secours ;
Vu l’arrêté du 15 juin 2024 modifié relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux
premiers secours ;
Vu l’arrêté du 11 mars 2026 modifié portant habilitation de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France pour les
formations aux premiers secours ;
Vu la circulaire du 20 juin 2025 relative au programme de formation continue 2026 pour les unités d’enseignement aux
premiers secours des filières de sécurité civile ;
Vu le procès-verbal de l’équipe pédagogique n° FCPSE1_26/08/5, établi en date du 15/05/2026 ;

Prix les Mézières, le 18 mai 2026

Le Président de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France atteste que
Monsieur Guerric CIEPLUCHA,

né le 30/04/2007 à Charleville-Mézières (08000)
a suivi une session de formation continue relative à l’unité d’enseignement :

« premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1)
qui s’est déroulée du 15/05/2026 au 15/05/2026, à ROCROI (08).

Ses compétences de secouriste (PSE 1) peuvent être exercées jusqu’à une prochaine formation continue
ou au plus tard au 31 décembre inclus de l’année 2027, sous l’égide d’un organisme habilité à la formation
aux premiers secours conformément aux textes réglementaires en vigueur ou dans le cadre d’une activité
professionnelle lorsque celles-ci sont exigées.

En foi de quoi, nous délivrons à l’intéressé la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Le Président de la Fédération nationale
des sapeurs-pompiers de France

Jean-Paul BOSLAND

FC PSE1 - FNSPF - n° 2026/ A035298



Maison des Sports – 13 Rue Jean Moulin
54510 TOMBLAINE - Tél : 03.83.18.88.37

CERTIFICAT DE COMPETENCES
D’EQUIPIER-SECOURISTE – PSE 2

Tomblaine, le 28/04/2026

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R 726-1 et suivants ;
Vu l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux premiers secours
Vu l’arrêté du 13 août 2021 portant habilitation de la FNMNS pour les formations aux premiers secours
Vu le procès-verbal de l’équipe pédagogique n° 2026/D-31-01/90 établi en date 28/04/2026 ;

Le Président de la Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du Sport, déclarant que

Salomé ANCEL,
né(e) le 25/09/2007 à TOULOUSE (31)

remplit les conditions exigées pour l’obtention du certificat de compétences d’équipier-secouriste, conformément aux dispositions de l’arrêté du 15 juin
2024 susvisé

délivre à Salomé ANCEL le présent certificat de compétences.

PSE2 – FNMNS – N° 2026 / D-31-01 / 006390  Anti-fraude  Jean Claude SCHWARTZ





 

CERTIFICAT DE COMPÉTENCES
D'ÉQUIPIER SECOURISTE - PSE 2

Paris, le 20 avril 2023

Scanner le code ci-dessus
pour vérifier la conformité

du diplôme sur www.ffss.fr

Bernard Rapha

Vu le décret 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;•
Vu l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement «premiers secours en équipe de niveau 2» ;•
Vu l'arrêté du 26 mai 1993 portant agrément à la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme pour diverses unités d'enseignement de sécurité civile ;•
Vu la décision d'agrément n° AN75-PSE2-44-2023-2026 délivrée le 27 février 2023 relative aux référentiels internes de formation et de certification à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2» ;•
Vu le procès-verbal de formation n° F-2023-31935 en date du 20 avril 2023 ;•

Le président, déclarant que

Mme Julie SIMON

 née le 15 novembre 2005 à L'ISLE-D'ESPAGNAC (16)

 remplit les conditions exigées pour l'obtention du certificat de compétences d'équipier secouriste, conformément aux dispositions de l'arrêté
 du  susvisé,

délivre à Mme Julie SIMON le présent certificat de compétences

PSE2 - FFSS - N° 2023/220306
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